
 

 

TERRITOIRE 
 

 Environ 14 000 habitants  
 

Le S.I.A.E.P. de la BOURGOGNE NIVERNAISE, créé au 1er 
janvier 2018, regroupe les communes de BILLY-SUR-OISY, 

BREUGNON, BULCY, CORVOL-L'ORGUEILLEUX, 
COURCELLES, CUNCY-LES-VARZY, DONZY, GARCHY, LA 

CHAPELLE-SAINT-ANDRE, MENESTREAU, MENOU, NARCY, 
OISY, OUDAN, PERROY, POUSSEAUX, POUILLY/LOIRE, 
SAINT-ANDELAIN, SAINT-LAURENT-L’ABBAYE, SAINT-

MARTIN/NOHAIN, SAINT-QUENTIN-SUR-NOHAIN, SAINT-
PIERRE-DU-MONT, SUILLY-LA-TOUR,  SURGY, TRACY/LOIRE, 

TRUCY-L'ORGUEILLEUX, VARENNES-LES-NARCY, VARZY, 
VIELMANAY et VILLIERS-LE-SEC. Les communes de 

COULOUTRE et SAINTE COLOMBE DES BOIS ont intégré le 
SIAEP au 1er Janvier 2019 

La population desservie est d’environ 14 000 habitants. 
 

 

 
 

32 communes adhérentes 
 

EXPLOITATION 
 

En régie 

Le syndicat a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de 
leur entretien et de la permanence du service. 

Le syndicat a la maîtrise des investissements et la propriété des 
ouvrages. 

L’eau est distribuée à 9 127 abonnés. 

  
 

 

PRODUCTION 
 

11 ressources 

 Des ressources propres au syndicat : 
11  captages ont fourni 1 133 882 m³ d’eau traitée. 
 
 

  

DISTRIBUTION 
 

Un réseau de 585 km 
714 314 m³ consommés 

En 2019 les abonnés domestiques ont consommé 714 314 m³ soit 
en moyenne 224 litres par abonné et par jour  
Par ailleurs, un volume total de 78 878 m³ a été exporté vers des 
collectivités voisines. 
Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins en 
eau du service (purges du réseau, poteaux incendie, lavages des 
réservoirs, …), le rendement du réseau est de 74,28 % en 2021.    
  
 

 

 
 

QUALITÉ 
 

Bonne 

Le bilan fourni par l’ARS indique que l’eau distribuée sur le syndicat 
est de bonne qualité bactériologique et physio-chimique 
 
La démarche de protection de la ressource  en eau est mise en 
œuvre à 80 % sur l’ensemble des captages. 

  
 

 

PRIX 
 
 

277,47 € pour 120 m³ pour 
Loire Bretagne 

276.20 € pour 120 m³ pour 
Seine Normandie 

 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un prix 
au m³ consommé. 
Au total, un abonné domestique consommant 120 m³ paye en 2021  
277,47 € si sa commune se trouve sur le territoire de l’agence de 
bassin Loire Bretagne et 276,20€ si sa commune se trouve sur le 
territoire de l’agence de bassin Seine Normandie. (sur la base du 
tarif du 1er janvier 2021, toutes taxes comprises), 
Sur ce montant, 86 % reviennent à la collectivité pour les 
investissements, l'entretien et le fonctionnement, et les taxes 
s’élèvent à 14 %. 

 

 

 

Collectivité 

Taxes

 

Extrait du rapport annuel 2021 
sur le prix et la qualité du service 

 public Disponible en mairie 
 

 


